
~~~ Service Technique d'Appui

Belgique:,5.000 pages à décoder
En Belgique, c'est

l'Administration du
Transport terrestre qui est

responsable des licences et de
l'attribution des capacités.

Elle travaille avec le soutien
du Service Technique
d'Appui Ferroviaire.

Les directives européennes 91/440,
95/18 er 95/19 ayam trait au dévelop-
pernenr des chemins de fer commu-
nautaires Ont été rransposées en Belgique
par les arrêtés royaux du 5 février 1997
et du Il décembre 1998. Ils précisent les
conditions auxquelles doivent répondre
les entreprises ferroviaires pour obtenir
une licence et des capacités. Ils fixem de
façon très générale la manière dour
doivent être calculées les redevances d'u-
tilisation des capacités.

Selon Pierre Forton, Directeur Général
de l'Administration du Transpon ter-
restre, la première responsabilité de
l'Etat est d'harmoniser tout ce qui existe
pour qu'un nouvel entram puisse pren-
dre connaissance des divers règlements
et normes en vigueur. Le travail n'est pas
mince vu que l'ensemble des documents
dans une seule langue représente 5.000
pages, soit une pile de papier de 1,2
mètre de hauteur I Cerre tâche est en
cours d'exécution avec l'assistance de
plusieurs expens, dom ceux de la
SNCB, ce qui n'empêche pas les can-
didats de prendre déjà connaissance des
textes.

Au-delà des textes, l'Erar belge devait
rnetrrc en place les structures nécessaires
it l'accueil effectif de nouveaux exploi-
tants sur le réseau. Pierre lorton
explique la solution retenue: "11 a été
décidé de bin: a'TC cc qUI existe. autre-
ment dit l'Administration du '¡ranspolt
«-rresrrc. C'est Ic délégué du Ministre
qui est responsahlc pour la délivr.lIlL·L·
des licences L'( (il-.., certificas de sécurl(é.
(¿liant à l'orgJllisatioll de la répar rit iou
des capacités d'infrasrructure, clic ext

confiée au Directeur Général du
Transport terrestre qui agir en totale in-
dépendance",
Outre le niveau élevé des responsabilités,
ces râches représentent également un
imposant travail.

Le STAF (Service Technique d'Appui
Ferroviaire) a été créé pour assurer l'ap-
pui logistique. Ce service, qui prépare les
dossiers mais qui n'est pas décisionnaire,
est composé de 16 agents de la SNCB
qui sont désormais rémunérés par l'Erar.
Ils représentent l'ensemble des cornpé-
rences nécessaires, par exemple au
niveau de l'infrastructure, du matériel
ou de la sécuriré.

Une seule demande!
Depuis que le STAF esr opérationnel, à
savoir le 1er avril 1999, différentes tâches
ont été menées à bien notamment l'octroi
de la iiccncc à la SNCS. C'est d'ailleurs
l'llCore aujourd'hui le seul acte officiel qui
ait ,'r,' signé dans le cadre des licences
d'nploitarion. Plusieurs demandes de
rl'llst'iglll'1l1L'IHS OIl( été inrroduircs par

d,'s Clntlid:\ls intéressc's :1 lcxploirarion
du reseau. mais ;] d.uer ,le juin 2000 une
sellk ,knunde ot1icidk supplérncnrairc
dl' nouvelle liccuo. a été déposée.
1,;( lenteur du dénurragc n'étonne pa.'\

Pierre Forton qui s'arrend à une montée
en vitesse progressive: "D'une part, le
système est lourd et contraignanc en rai-
son des spécificités du rail, et, d'autre
part, une entreprise ferroviaire ne se crée
pas du jour au lendemain. A l'avenir, le
"Paquet ferroviaire", qui pourrait être
adopté avant la fin de cene année au
niveau de l'Union européenne, devrait
accélérer le système, notamment via le
réseau européen de fret pour lequel l'ac-
cès aux différents réseaux sera donné à
toutes les entreprises ferroviaires et via
l'assouplissement de la norian d'entre-
prise ferroviaire. Mais il ne fa lit pas
oublier que le délai de transposition de
ces tuturex nouvelles dispositions dans
les législations nationales est de deux
ans, ce qui Ilxe leur application à 200,)
au plus rór"

Le Service Technique d'Appui Ferroviaire (STAF)
Toute entreprise qui souhaite opérer sur le réseau
belge dOit introduire une demande de licence, qu'II
s 'açsse du transport de voyageurs de marcnar-
dises ou du transport combiné
Le Service Technique d'Appui Ferroviaire (STAF).
une équipe composée de spécialistes dans tous les
domaines du rail (matériel. vares. signalisation.
transpons de marchandises dangereuses. exploita-
tian. gestion finanCière. etc) a pour nuss.on d'é-
tudter les dossiers et de remettre des avrs de con-
formlté ou de ncn-contormité au MInistere des
Cornmumcanons qUI est seul oécrdeu: en cette
matiere
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